
Un employeur peut-il faire appel à un détective privé lors d'une
enquête disciplinaire ?

Réponse courte

L'employeur peut faire appel à un détective privé dans le cadre d'une enquête disciplinaire, mais cette démarche est

strictement encadrée par le principe de loyauté de la preuve et les règles du RGPD. L'art. L.261-1 du Code du

travail impose une information préalable de la délégation du personnel, dans le respect de la confidentialité de

l'enquête ou, à défaut, de l'Inspection du travail et des mines pour tout traitement de données à des fins de

surveillance.

Le recours au détective privé n'est admissible que si l'employeur dispose de soupçons sérieux et fondés d'un

comportement fautif et si aucun autre moyen moins intrusif ne permet d'établir les faits. La preuve obtenue de

manière déloyale ou disproportionnée peut être écartée par le tribunal du travail, en particulier si elle enfreint les

règles de protection des données, rendant la sanction disciplinaire injustifiée.

Définition

Le recours à un détective privé en matière disciplinaire constitue une forme de surveillance ciblée visant à établir

la matérialité de faits reprochés à un salarié. Cette pratique relève du traitement de données à caractère

personnel au sens du RGPD et doit respecter le principe de proportionnalité entre l'atteinte à la vie privée et

l'objectif poursuivi.

Conditions d’exercice

Le recours à un détective privé est soumis à des conditions strictes de légalité.
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Condition Détail

Information

préalable

La délégation du personnel ou l'ITM doit être informée avant tout traitement de données à des

fins de surveillance (art. L.261-1, §2)

Finalité légitime Le recours doit viser à établir des faits précis liés à l'exécution du contrat de travail

Proportionnalité
La surveillance doit être le dernier recours, aucun moyen moins intrusif ne devant être

disponible

Soupçons

préexistants
L'employeur doit disposer d'indices sérieux avant de mandater un détective

Durée limitée La mission du détective doit être limitée dans le temps et dans son périmètre

Base légale RGPD Le traitement doit reposer sur un intérêt légitime au sens de l'art. 6, §1, lettre f) du RGPD

Modalités pratiques

La mise en oeuvre du recours à un détective privé implique une préparation rigoureuse.

Élément Détail

Mandat écrit Rédiger un mandat précisant la finalité, le périmètre et la durée de l'investigation

Information

délégation
Communiquer une description détaillée de la finalité et des modalités du traitement

Rapport du détective
Le rapport doit se limiter aux faits constatés en lien avec la mission, sans données

excessives

Conservation Les données collectées doivent être conservées le temps strictement nécessaire

Utilisation
Les informations ne peuvent être utilisées que pour la finalité déclarée dans l'information

préalable

Pratiques et recommandations

Vérifier au préalable que des moyens moins intrusifs (entretien, vérification documentaire, témoignages) ne suffisent

pas à établir les faits avant d'envisager le recours à un détective.

Documenter les soupçons préexistants et les raisons pour lesquelles un détective est nécessaire, afin de pouvoir

justifier la proportionnalité de la mesure devant le tribunal.

Informer la délégation du personnel conformément à l'art. L.261-1 avant le début de la mission, en précisant la

finalité et les modalités de la surveillance envisagée.
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Limiter strictement le périmètre de la mission du détective aux faits professionnels pertinents pour éviter toute

collecte excessive de données personnelles.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 Code du travail
Traitement de données à des fins de surveillance des salariés, information préalable

obligatoire

Art. L.124-11, §3 Code du

travail
Charge de la preuve incombant à l'employeur en cas de contestation

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Principes de licéité, loyauté, proportionnalité et minimisation des données

Art. L.261-1 Code du travail Encadrement du traitement de données à des fins de surveillance des salariés

La jurisprudence luxembourgeoise admet le recours au détective privé à condition que la preuve soit obtenue loyalement. Un rapport

de détective obtenu sans information préalable de la délégation du personnel ou portant sur des aspects purement privés du salarié

sera écarté des débats, privant l'employeur de son principal moyen de preuve.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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